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aux, et lai annoncent qu’un cavalier, membre
de leur société, armé, monté et équipé, n’attend
que les ordres du ministre de la guerre pour
marcher contre l’ennemi.

La Convention décrété mention honorable, in¬
sertion au « Bulletin » et le renvoi au ministre
de la guerre (1).

La Société populaire de Vie-sur Allier (Vic
sur-Allier), invite la Convention nationale à res¬
ter à son poste; elle annonce qu’elle a équipé, à
ses frais, deux cavaliers, et elle demande qu’il
soit accordé à toutes les Sociétés populaires un
local pour tenir leurs séances.

La Convention décrète mention honorable, in¬
sertion au « Bulletin » et renvoi à la Commission
des dépêches (2).

Les républicains de la 7e compagnie du 11e ba¬
taillon du Doubs, de la division du Moyen-Rhin,
font passer à la Convention des observations sur
les élections de tous les grades militaires, pour
parvenir à en éloigner la cabale et l’intrigue.

La Convention en décrète mention honorable,
l’insertion au « Bulletin » et le renvoi au comité
de Salut public (3).

La municipalité de Perols, district de Mont¬
pellier, département de l’Hérault, inquiète sur le
sort d’une adresse qu’elle fit passer à la Conven¬
tion nationale, dans laquelle elle marquait son
adhésion aux journées des 31 mai et 2 juin der¬
niers, envoie à la Convention, pour lui prouver
la pureté de ses sentiments, la correspondance
qu’elle entretenait, dans ces temps orageux, avec
diverses communes environnantes, et principale
avec celle de Magniers (4).

La Convention décrète l’insertion au « Bulle¬
tin » et le renvoi au comité de sûreté générale (5).

Suit l’adresse de la municipalité de Perols (6).

Adresse de la municipalité de Perols, canton
de Mauguio, district de Montpellier, dépar¬
tement de l'Hérault, à la Convention nationale.

• Perols. le 1er de la 2e décade de frimaire
de l'an II de la fondation de la Répu¬
blique française.

i Représentants du peuple français,

« Les hommes libres, les vrais sans-culottes
se connaissent par leurs actions. Posés sur
l’extrémité de la République dans un pays
lointain, nous savons, dans nos travaux cham¬
pêtres, apprécier le mérite. La Société des

(1] Procès-verbaux de la Convention, t. 28, p. 68.
(2) Ibid.
(3) Ibid.
(4) Mauguio, d’après le Bulletin.
(5) Procès-verbaux de la Convention, t. 28, p. 68.
(6) Archives nationales, carton F7 3678'.
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Montagnards de la commune de Perols a su
toujours s’élever à la hauteur des circonstances
dans le temps même où les patriotes les plus
ardents étaient consternés; nous avons eu le
courage dans ce temps même de désolation de
vous adresser nos félicitations et vous faire
connaître nos vrais sentiments; mais sans doute
notre adresse a été interceptée et supprimée
par le noir fédéralisme! N’importe, recevez
maintenant l’hommage de notre dévouement.
Nous chantons journellement, en cultivant
nos champs, des hymnes patriotiques en
l’honneur de la Montagne. Nous espérons que
la foudre bruyante de cette même montagne
écrasera bientôt tous les tyrans de la terre.
Voilà quelle est notre espérance. Enfin le fana¬
tisme et la superstition ont disparu à jamais
de notre commune, tout ce qui en était l’image
a été livré aux flammes, les matières néces¬
saires au service de la guerre ont été déposées
sur l’autel de la patrie. Nous ne reconnaissons
désormais d’autres religions que la raison et
la liberté. Nous avons signifié il y a quelque
temps au charlatan absurde et trompeur des
femmes qui se disait prêtre, de se retirer et.
prendre place sous le drapeau de la République,
signe auguste du vrai républicain. Nous adres¬
sons en même temps à la Convention nationale
notre correspondance avec le chef -lieu de notre
canton, relativement au fédéralisme. Cette cor¬
respondance vous prouvera quelle était la pu¬
reté des principes de la société d’une commune
dont l’existence est peut-être ignorée, mais qui
mérite cependant d’être connue. »

Copie de la lettre de la commune du chef -lieu
au canton de Mauguio, à l’occasion des
assemblées sectionnaires.

« Mauguio, le 18 juin 1793, l’an II de'
la République française.

« Vive la République!

« Citoyens nos collègues,

« L’attentat le plus funeste contre le bien
public vient enfin d’être consommé, la Repré¬
sentation nationale a été violée, nos ennemis
intérieurs ont fait jouer tous leurs ressorts, et si
nous ne nous levons pas en corps, la patrie est
sur le penchant de sa ruine, les dangers immi¬
nents ont fait sur les administrateurs de notre
département l’impression que nous devions
penser.

« Parmi les mesures que l’intérêt public et la
nature des circonstances où nous sommes placés
leur a inspirées, ils n’en ont pas jugé de plus
efficaces que de réunir le peuple en assemblée
primaire; là il discutera avpc l’énergie qui
convient à des vrais républicains le moyen de
se sauver lui-même, de confondre les anarchistes
et ramener le consolant règne ‘des lois; vous en
êtes instruits comme nos citoyens nos collègues,
et c’est à nous qu’il est réservé de recevoir nos
frères du canton. Il nous a paru, au milieu des
pressants travaux de la campagne, qu’il n’y
aurait de jour plus commode pour cette con¬
vocation qu’un jour de dimanche. Dimanche
donc 23 du courant, si vous n’y trouvez pas
d’obstacle, nous nous réunirons pour déjouer les
oomplots de nos ennemis, votre zèle nous est
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